
VENTES 

(du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024)

*Pourcentage du prix de vente du bien TTC (TVA 8,5 %)

*Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les 
parties (indiquée au mandat, la rémunération sera à la charge du Vendeur)

*Commission minimum 5000 €

*Barême tarifs maximum 
Conformément ausages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties (indiquée 
au mat, la rémunération sera à la charge du Vendeur).

TROUV'OUT CAZ IMMOBILIER
Nos honoraires

Montant de la 
transaction

Appartement / Maison
Immeuble / Terrain / 
Commerce / Locaux

Jusqu'à 50 000 € 5000 € 5000 €

50 001 - 110 000 € 9 % 10 %

110 001 - 200 000 € 8 % 10 %

200 001 - 300 000 € 7 % 9 %

300 001 - 400 000 € 6 % 7 %

400 001 €  et au-delà 5 % 6 %




